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Enquête de recueil des besoins des usagers
Novembre 2016

La Délégation de Service Public (DSP) régissant les prestations de la compagnie maritime 
desservant l'île d'Arz sera renouvelée en 2018. L'AIUTTM souhaite recueillir vos besoins 

pour préparer sa contribution à destination des élus en charge du dossier.

Merci de renseigner le questionnaire et le déposer, ou expédier (par voie postale à 
Gérard Tatibouët, Grand Rue, Le Bourg, 56840 Ile d'Arz 

ou en renvoyant  votre réponse scannée à aiuttm@orange.fr 
avant le 10 décembre 

Réponse individuelle (plusieurs réponses possibles pour un foyer)

Votre âge  (1) : □ < 18 □ 18-25 □ 25-40 □ 40-60 □ 60-80□ +80

Vous êtes (1) (2) : □ Résident permanent □ Résident secondaire □ Retraité□  Scolaire 
□ Actif sur l'île d'Arz □ Actif sur le continent

Nombre de trajets A/R  (1) :
par semaine  : □ < 3 □ 3-5 □ >5   
par an : □ < 5  □ < 10 □ 10-20 □  > 20

Nombre de véhicules sur le continent :    □  0 □  1 □   2 □ > 2
Lieu de stationnement  (1) (2) :
Basse saison : □ Conleau □ Gare maritime □ Barrarach
Haute saison : □ Conleau □ Gare maritime □ Barrarach

La grille horaire actuelle vous  (1) (4) :  □  Satisfait □ Ne vous convient pas
Les horaires de dernier passage vous conviennent (1) : □ Oui □ Non
Les tarifs actuels vous semblent (1) (4) :  
□ Satisfaisants  □ Peu satisfaisants  □ Très insatisfaisants 
Une rotation le samedi  de la barge de fret serait pour vous (1) : 
□  Indifférente  □ Utile  □ Très utile
Souhaitez-vous  (1) : 
Le maintien de l'alternance Conleau (basse saison) / Gare maritime (haute saison) : 
□ oui  □ non
L'unicité d'embarquement :  
à   Conleau   □ oui   □ non  
à la Gare maritime :   □ oui   □ non
Observations et suggestions (3) :

(1) Cocher la réponse correcte  (2) Plusieurs réponses possibles (3) Rédaction libre (4) Merci de 
commenter observations    Haute saison : avril-septembre Basse saison : octobre-mars
Vous pouvez  télécharger ce questionnaire en ligne sur http://arz.fr/index.php/culture-loisirs/aiuttm/


